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Face inférieure : 
aspect gris-beige Face supérieure : 

décoloration et  crispation

Symptôme sur rameau

Feutrage blanc gris 
sur feuille

Feutrage blanc gris 
au stade fermeture 

de la grappe 

Symptôme 
sur baie

Éclatement de la baie, 
apparition du pépin

Attaque massive



Symptômes et dégâts

Méthodes de lutte

Stratégie 

FREDON Alsace
14 rue du Maréchal Juin

67084 STRASBOURG CEDEX
03 88 76 82 12 / fax : 03 88 76 82 19

La maladie atteint tous les organes verts de la vigne.

Les symptômes précoces apparaissent préférentiellement sur les feuilles situées à proximité de la 
souche ou des arcures. Ils se caractérisent par une légère crispation de la feuille et une décoloration
d’aspect huileuse diffuse, en face supérieure, celle-ci pouvant être confondue avec la tache d’huile du 
mildiou. Sur la face inférieure, l’attaque est identifiée par une plage diffuse d’aspect gris-beige située 
sur ou à proximité des nervures. Le feutrage blanc-gris superficiel colonise ensuite les faces 
inférieure et supérieure de la feuille.

Les attaques foliaires se prolongent durant toute la période de sensibilité de la vigne (pré-floraison à
fermeture de la grappe). Les feuilles les plus marquées se nécrosent et tombent prématurément.

Le rameau peut lui aussi être contaminé tout au long de la saison. Dans ce cas, il se recouvre de 
taches marron foncé à noir.

Les attaques sur inflorescences sont rares et provoquent un dessèchement ou une coulure.

Dans le cas général, les feuilles atteintes par l’oïdium contaminent les baies, après la nouaison. Elles 
se recouvrent d’une fine poussière blanc-gris . La pellicule cesse de croître alors que l’intérieur de la 
baie poursuit sa croissance. Ceci entraîne l’éclatement de la baie, laissant apparaître les pé pins . 
Selon le cas, le grain de raisin peut se dessécher s’il fait un temps sec, ou si les conditions sont 
humides, la pourriture grise pourra coloniser les baies malades.

Les dégâts sont donc quantitatifs (par perte de volume de récolte) et qualitatifs (par développement 
du botrytis et mauvaise maturation des raisins).

Prophylaxie
Les mesures prophylactiques contre l’oïdium sont réduites, à savoir :

� maîtriser la vigueur de la vigne , en agissant sur la fertilisation, l’enherbement…

� aérer la zone des grappes (palissage, etc.).

La prophylaxie est un complément à la lutte chimique.

La vigne est réceptive de la pré-floraison à la fermeture de la grappe .

La protection du vignoble débute donc avant l’apparition des premiers symptômes et lorsque les 
conditions favorisent l’installation de la maladie. Le but est de lutter préventivement, soit une 
protection sans faille du stade « boutons floraux sé parés » au stade « fermeture de la grappe ». 
Seules les parcelles à historique oïdium, peuvent justifier d’une protection plus précoce, à partir de 7-8 
feuilles étalées. 

Durant cette période, il est conseillé :
- de respecter et d’adapter les délais de renouvellement des traitements en fonction des conditions 
climatiques, de la croissance de la vigne et de la pression de la maladie.
- d’alterner les familles chimiques afin de limiter les risques de résistances .
- d’assurer une bonne pulvérisation avec un respect des bonnes pratiques agricoles .

L’arrêt des traitements repose sur l’observation des parcelles au stade fermeture de l a grappe . En 
cas de faible présence de la maladie (moins de 10% de grappes attaquées), la lutte s’arrête. Dans le 
cas de figure où plus de 10% des grappes présentent de l’oïdium, la protection doit être maintenue 
jusqu’au stade début véraison.

Les conseillers viticoles, leurs bulletins techniques e t les réunions « bout de parcelle » sont à
votre disposition pour vous fournir les informations relatives à la période d’intervention, la pression de la 
maladie et le choix des produits adaptés.


